
Les jeunes issus de familles pauvres doivent soutenir leurs parents, 
mais cela se fait au prix de leur propre émancipation 
 
Dans une tribune au « Monde », le collectif Il faut bien que jeunesse se fâche, soutenu par plus 
d’une trentaine d’autres organisations, syndicats et associations, demande la modification des 
règles de calcul des minima sociaux en vue de renforcer l’autonomie des jeunes adultes dont les 
familles sont en grande difficulté financière. 

Dans un pays riche comme la France, nous prenons un emploi, parfois dès l’âge de 16 ans, pour 
tenter de vivre décemment. Et pour les plus pauvres d’entre nous, issus de familles qui vivent aux 
minima sociaux, c’est la double peine : lorsque nous gagnons de l’argent, dans le cadre de 
l’apprentissage ou d’emplois occupés tout au long de nos études, c’est le revenu de nos parents 
qui diminue. Cette injustice doit absolument cesser. 

Nous travaillons, en parallèle de nos études, durant les vacances scolaires ou comme apprentis 
en formation. Ce que nous souhaitons, c’est que nos salaires nous servent à construire notre 
avenir : nous installer dans un logement, passer le permis de conduire et parfois même pouvoir 
s’offrir des vacances. Seulement, pour beaucoup d’entre nous, cet argent est vital : pour s’habiller, 
manger, payer des factures ou nos frais de scolarité. Selon une enquête réalisée par le syndicat 
étudiant la FAGE, un quart des étudiants vivent avec moins de 100 euros par mois, une fois le 
loyer réglé. A ce stade, le loisir n’est plus qu’un mirage… 

Quand nos familles sont elles-mêmes en difficulté, nous sommes doublement pénalisés : d’une 
part par une situation économique fragile, car nous sommes jeunes et en études, et d’autre part 
par un système de solidarité familiale qui renforce notre dépendance aux parents. 

Zohra, membre du collectif Il faut bien que jeunesse se fâche, explique : « Depuis que je bosse, 
je participe aux frais. Au final, ça a fait baisser les aides sociales que touchaient mes parents car 
avec mes salaires, on avait un revenu plus important à déclarer. Du coup, mes parents 
deviennent dépendants de mes revenus et je ne peux pas mettre de côté pour prendre un 
appartement ou m’acheter une voiture. Je suis bloquée. » 

Deux poids, deux mesures 
Solange, une mère séparée dont le fils a travaillé un mois comme saisonnier, manifeste son 
angoisse : 
« J’ai dû déclarer le salaire de mon fils de 19 ans et sur mes versements de RSA [revenu de 
solidarité active] qui ont suivi, l’intégralité de ce qu’il a gagné a été déduite de mon RSA. Je ne 
veux pas lui demander de m’aider, c’est son argent, mais ma situation financière déjà 
compliquée s’est aggravée. Je ne sais pas comment faire à l’avenir tant qu’il n’a pas de revenus 
réguliers. Quand il démarrera son apprentissage, je vais perdre 200 euros sur mon RSA, et je ne 
peux pas me permettre. » 
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A l’origine du problème, l’obligation de déclarer l’ensemble des ressources du foyer pour calculer 
le droit au RSA. Cette règle est justifiée par le fait que, dans un système familialiste, les 
prestations sociales sont partagées par toutes les personnes du foyer. Résultat : notre devoir de 
solidarité envers nos parents s’impose, alors même que, vu les montants du RSA, nous sommes 
déjà très en dessous du seuil de pauvreté. Nous n’avons pas vraiment d’autre choix que de 
soutenir nos parents, nos frères et sœurs et de renoncer aux étapes nécessaires à notre 
émancipation. 

A cela s’ajoute une injustice fiscale. Lorsque des parents paient l’impôt sur le revenu, les revenus 
d’apprentissage de leurs enfants sont exonérés jusqu’à un certain plafond [21 622 euros]. Pour les 
familles plus riches, c’est la logique d’incitation à l’emploi des jeunes qui prime, et non celle de 
solidarité familiale. Les parents ne subissent aucune perte de ressources liée aux salaires de leurs 
enfants, contrairement aux parents qui ont déjà de très faibles ressources. Il y a donc un deux 
poids, deux mesures qui pénalise nos parents, alors même que nous avons à tout prix besoin de 
travailler. 

L’ouverture du RSA dès 18 ans 
Au sein de notre collectif, plusieurs d’entre nous disent qu’ils ne sont pas libres d’utiliser leur 
argent, alors même qu’ils ont des besoins à assurer : « Quand il y a un problème avec la voiture de 
mon père, c’est moi qui mets un billet. Je ne peux jamais mettre de l’argent de côté. J’utilise mon 
argent pour payer les dépenses de la maison, il y a toujours un truc à payer. » « La famille impacte, 
même si elle ne demande pas. On ne nous demande pas, mais on se sent obligé de soutenir. » « Je 
gère l’appli bancaire de ma mère pour ses comptes, et quand je vois qu’elle est à découvert, je 
renfloue en prenant sur mes économies. » 
 
Un député [l’élu Les Républicains de Savoie Vincent Rolland] s’est inquiété en mars 2025 de cette 
différence de traitement par une question écrite au gouvernement sur le sujet de l’apprentissage, 
où il décrit comme « paradoxal d’encourager les jeunes à travailler pour financer leurs projets 
personnels (…) tout en maintenant un dispositif qui, in fine, pénalise leur foyer ». 

D’autres parlementaires réclament l’ouverture du RSA dès 18 ans, afin d’aligner majorité civile et 
majorité sociale et de prendre enfin en compte les réalités des jeunes adultes n’ayant aucun 
soutien familial. Mais, à ce jour, trop peu de voix s’élèvent pour faire entendre le besoin que nous 
avons de réussir à nous bâtir un avenir dignement. 

Pourtant, le problème pourrait être résolu simplement, en supprimant les ressources des enfants 
dans les déclarations de ressources des minima sociaux. Cela permettrait à nos parents de 
conserver leurs aides sociales intégralement et à nous de subvenir à nos besoins et d’investir pour 
notre avenir de manière plus autonome. Nous appelons le ministre du travail et les 
parlementaires à desserrer l’étau de pauvreté qui enserre une partie de la jeunesse française. 
C’est une nécessité absolue. 
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